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De: fnar.asso@wanadoo.fr,
A: pierre-conti@orange.fr, chambemc@orange.fr, jean.chassaing@laposte.net, jeanfrancois.helloco@gmail.com, xinemeyer@gmail.com, rvbarrot@aol.com,

asdenis@orange.fr, d.boizard33@gmail.com, cmerckling@wanadoo.fr, alainlaforet@wanadoo.fr, martim3ptdevx@gmail.com,
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Fichiers
joints: Couv N67.pdf (1424K),

pour info
JF HELLOCO

Le : 03 février 2023 à 15:09 (GMT +01:00)
De : "Jean-Michel Bourse" <jmbourse@gmail.com>
À : "JYves Auclair" <jean-yves_auclair@wanadoo.fr>, "contact@fnar.info" <contact@fnar.info>
Cc : "retraites.ufr.rg@gmail.com" <retraites.ufr.rg@gmail.com>
Objet : *** SPAM *** Re: Nouveau logo UFR

Bonjour Jean-Yves
Voici en communication le nouveau logo Ufr-retraites avec une meilleure résolution (idem bas de page cdr)
Bonne fin de journée
JeanMichel

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:16, Jean-Michel Bourse <jmbourse@gmail.com> a écrit :
Ancien logo 

nouveau logo ( à travailler)

Le ven. 20 janv. 2023 à 18:06, JYves Auclair <jean-yves_auclair@wanadoo.fr> a écrit :

Bonsoir Jean-Michel,

 

J’ai bien reçu ce nouveau logo, mais il me pose problème

·         À part l’ajout de « retraites-ufr », je ne vois pas la différence avec l’ancien, à part, peut-être qu’il est moins « écrasé »

·         Le logo joint en BMP me semble tout « plucheux » par rapport à celui qui est au-dessus de ta signature
Voir ci-dessous : à gauche le BMP envoyé en PJ à droite celui au-dessus de la signature qui semble être le même que celui du site de l’UFR
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Qui l’eût crû ?  Voilà le dossier de la réforme des retraite devenu « faiseur/destructeur » du Gouvernement de la France ! Une surprise 
de taille pour une apparence qui pourtant cache une réalité dans laquelle l’on devrait pouvoir retrouver une humble simplicité ; car, 
en matière de pension de retraite, l’équité et la justice ne sont-elles pas celle de recevoir la contrepartie de sa contribution (idem à 
l’Agirc-Arrco) en la liant au libre choix de la date de son départ ? Cette affirmation n’écartant pas celle de servir, comme le prévoyait 
le programme du Conseil National de la Résistance « une retraite permettant aux vieux travailleurs de finir dignement leurs jours » 
dont le caractère non-contributif ne peut trouver son financement que dans la solidarité nationale en écartant celui de le mettre à la 
seule charge des caisses de retraite.                                                                             Le Président, Pierre Erbs 
 
                                                                            

 
 
 
 
 
 
 
LFrance ! 
 

Réunion du Bureau du 6 octobre 2025 
Actualités : La démission du Premier ministre et l’absence de Gouvernement amène le Bureau à déplorer le vide ainsi 
créé sans possibilité d’action immédiate sur les évolutions budgétaires attendues dans les PLF et PLFSS ! Sur la 
cotisation maladie de 1%, le tribunal de Lyon vient de prononcer une condamnation aux dépens qui sera contestée, 
par notre avocat (lui-même salarié-retraité, donc sans facturation d’honoraires), auprès du tribunal de Lille au motif 
de la discrimination subie et, à ce titre, pourrait saisir la Cour de Justice Européenne. 
Mutualia : Le Bureau retient la proposition d’une évolution tarifaire pour 2026 (vs 2025) de + 4,5 % uniformément 
pour chacun des quatre niveaux de garanties, soit + 3,99 € (Nv1), + 4,56 € (Nv2), + 5,05 € (Nv3) et + 6,55 % (Nv4). 
Autonomie : Le webinaire sur le Service Public Départemental de l’Autonomie se tiendra le 13 novembre prochain à 
10 heures en présence de la CNSA. Les Fédérations sont invitées à faire suivre à leurs membres siégeant dans les CDCA 
l’ordre du jour avec lien de connexion « Zoom » qui leur parviendra ; une forte participation est attendue 
Emploi des seniors : Le Bureau a échangé sur le compte rendu de la Commission du 22 septembre (cf. ci-dessous). 
Divers : Capitalisation : le groupe de réflexion constate que le sujet est sur la table et considère qu’il serait inadéquat 
de privilégier ce système vs celui de la répartition. Seniors + : un sommet sur l’emploi est prévu le 11/12 au C.E.S.E.  
Dernière minute : La composition du nouveau Gouvernement a été publiée par décret du 12 octobre (voir annexe 1). 
 Commission « Autonomie » du 13 octobre 2025 
Actualité : Les responsables « Autonomie » au sein du nouveau Gouvernement sont maintenant connues : Mesdames 
Stéphanie RIST, ministre et Charlotte PARMENTIER-LECOCQ ministre déléguée (cf. annexe 1). 
Webinaire sur le Service Public Départemental de l’Autonomie : lors du webinaire du 9 février 2024 avec les 18 
départements préfigurateurs du SPDA, un webinaire réunissant la totalité des départements a été prévu ; il sera 
organisé le 13 novembre prochain de 14 à 16 heures en présence de la CNSA. Le lien de connexion « Zoom » à cette 
importante rencontre (près de 300 participants y sont attendus) et son ordre du jour sera adressé aux Présidents des 
composantes de la CFR vers les 7-8 novembre prochain pour être communiqué à leurs adhérents, membres des CDCA.  
Handicaps sensoriels liés à l’âge : un plaidoyer est présenté pour la promotion d’une vie autonome ; la possibilité pour 
des professionnels de santé non spécialisés de réaliser des gestes de prévention est souhaitée. 
 Comité de Pilotage 

CFR/Mutualia 
du 29 septembre 

2025 
Le Comité a examiné 
les résultats complets 
2024 et l’estimation 
des résultats pour 
2025. Les évolutions 
règlementaires 2025-
2026 qui restent à 
confirmer peuvent 
entraîner une hausse 
des cotisations 2026 
dans une fourchette 
comprise entre 4% et 
5% avec de nouvelles 
prestations incluses : 
assistance et 2ème avis 
médical. 
 

Commission « Emploi des Seniors » du 22 septembre 2025 
Après un rappel des différentes actions menées dans les précédents mois, (lettres à la 
Ministre, aux organisations syndicales et groupes parlementaires...), et les mesures 
adoptées par les partenaires sociaux en Novembre 2024 mises en application le 1er Avril 
2025, (mesures prises ne répondant pas totalement aux attentes) , la discussion a porté sur 
plusieurs points : les défis liés à la qualification plutôt qu'au manque d'emploi, les initiatives 
de formation nécessitant un budget et les moyens appropriés. Les participants ont souligné 
les changements de mentalités concernant le travail, avec la préoccupation de ne pas créer 
de conflits intergénérationnels. Aux termes de ses discussion la commission a décidé : 
à de contacter France Travail pour leur demander l’état de l'application de leur programme 
en direction des seniors lancé en 2022, 
à de questionner le MEDEF sur ce qui a été fait dans les branches professionnelles 
concernant les mesures sur l'emploi des seniors depuis, 
à de rencontrer l'ANDRH pour connaître leur vision des résultats de suivi de l'ANI (Accord 
National Interprofessionnel) sur l'emploi des seniors, 
à de préparer un projet de lettre pour interroger les signataires de l'ANI (Accord National 
Interprofessionnel), la CPME, U2P, CFDT, CFE-CGC, FO, CFTC, outre le Medef, sur les 
conclusions du comité de suivi (voir page 5 de l’annexe 2 jointe), 
à de maintenir notre projet d'index « seniors » dans les entreprises et de le faire mieux 
connaître. 
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Démocratie 
et 

modération 
 
 
 
Un climat d’incertitude 

 
insupportable 

… 
L’État doit 

 
décider et protéger 

La France serait-elle un pays de l’affrontement comme le soulignait récemment un think-tank, mettant en avant le 
goût de la France pour « la splendeur ennemie de la raison » ? Même si le propos peut paraître extrême, force est 
de reconnaître que nous préférons camper sur des positions clivantes plutôt que de rechercher le compromis. 
Nous le constatons tout particulièrement aujourd’hui où, devant une situation économique inquiétante, nous ne 
sommes pas capables de dégager par la négociation des solutions qui nous permettraient de sortir de l’ornière. 
Et pourtant nous sommes dans une démocratie dont la vertu cardinale est, comme le soulignait Montesquieu, la 
modération. 
Alors, assez de postures et de déclarations de principe, qui valorisent plus les egos que l’intérêt général. Nous devons 
sortir de cette société bloquée et de la culture de l’affrontement. Cessons d’opposer les uns aux autres et 
recherchons le bien commun dans une société apaisée, plus modestement mais plus efficacement, au travers d’un 
dialogue à renouer.                                                                                                                         22 septembre 2025 
 
Jamais notre pays n’avait connu une telle instabilité. Quatorze heures après la constitution de son gouvernement, 
le Premier ministre a présenté sa démission. Quatorze heures ! C’est un symbole brutal de la désorganisation et du 
blocage qui minent notre vie politique. 
À la Confédération Française des Retraités, nous sommes profondément inquiets. Inquiets parce que cette crise 
institutionnelle plonge des millions de citoyens - et notamment les retraités - dans un climat d’incertitude 
insupportable. Inquiets parce que, pendant que le sommet de l’État s’enlise dans ses propres contradictions, les 
défis réels - pouvoir d’achat, santé, solidarité entre générations, cohésion sociale - ne trouvent aucune réponse. 
Inquiets parce qu’un pays qui doute de lui-même ne peut pas protéger ses plus fragiles. 
Nous appelons avec force à un sursaut de responsabilité. Gouverner, c’est tenir un cap, assumer ses choix, porter 
une vision claire et rassurer la Nation. 
Aujourd’hui nous le disons haut et fort : les retraités, comme l’ensemble des français, n’ont plus besoin de 
gesticulations mais d’un État qui décide et qui protège.                                                            6 octobre 2025 

 
Autonomie 

 
Pas de post pour ce mois 

 
Emploi des Seniors 

                                                                                                                                                                                                                                          
Pas de post pour ce mois 

              
 
         Retraite 
 
    Simplification : 

 
                … 

 
     La CFR attend 

 
      toujours des 

 
décisions courageuses 

Retraites : sortir des postures, agir maintenant 
Nos concitoyens en ont assez des joutes politiciennes. Depuis quinze jours encore, la scène publique se crispe sur 
une hypothétique “suspension” de la réforme de 2023. Pendant ce temps, rien n’avance sur l’essentiel : comment 
garantir, durablement et justement, la pension de celles et ceux qui ont travaillé toute une vie, alors que la natalité 
recule et que le nombre de cotisants par retraité diminue déjà sensiblement. La CFR le dit fermement : les débats 
stériles ne paient aucune pension. Ils retardent les décisions indispensables. 
Trois constats simples et têtus 

• Dénatalité et vieillissement :  notre démographie affaiblit mécaniquement la base de financement d’un 
système intégralement en répartition. Attendre, c’est aggraver l’addition. 

• Emploi des seniors trop faible : chaque point d’activité gagné après 55 ans, c’est des pensions mieux 
sécurisées et des trajectoires budgétaires assainies. 

• Gouvernance émiettée : règles illisibles, trop de paramètres, trop de régimes, pas assez de visibilité 
pluriannuelle pour les assurés comme pour les financeurs. 

Arrêtons les postures, posons une trajectoire 
En février 2025, la Cour des comptes, a rappelé des pistes de “bonne gestion” et de soutenabilité qui existent et 
font leurs preuves ailleurs. Autrement dit : les solutions sont connues. Ce qui manque, c’est la décision. 
Message aux décideurs 
Les exemples de bonne santé et de saine gestion existent ; ils ont été identifiés, débattus et, pour partie, validés au 
plus haut niveau de contrôle public. Qu’attend-t-on pour passer des postures aux solutions ? 
Retarder, c’est choisir par défaut des pensions plus fragiles demain.  
Agir, c’est sécuriser notre pacte entre générations.                                                                                                                                              
                                                                                                                                                     13 octobre 2025 

           
Santé  

 
Les déserts médicaux 

 
… 
 

Il y a urgence 
 

Alerte sur les déserts médicaux. 
Les chiffres sont là : 
- 6 millions de français (dont une majorité de seniors) vivent dans un désert médical. 
- 1 senior sur 3 renonce à des soins faute de médecin traitant. 
- les délais d’attente vont jusqu’à 6 mois pour obtenir un rendez-vous chez un spécialiste et 3 semaines pour un 
rendez-vous chez un généraliste. 
- la mortalité est de 20% supérieure chez le plus de 75 ans dans les zones sous-médicalisées. 
Le problème est connu depuis longtemps et pourtant on n’avance pas. Des mesures sont annoncées mais ne sont 
pas suivies d’effet faute de moyens ou ne le seront que dans 10 ans… 
Les initiatives prises au niveau des territoires ne sont pas suffisantes. 
La situation est telle aujourd’hui qu’elle nécessite que soit d’urgence définie une politique nationale ambitieuse 
dotée de tous les moyens nécessaires, notamment financiers, pour permettre une meilleure répartition de l’offre 
de soins sur le territoire et pallier l’insuffisance du nombre de médecins. Une telle politique devrait bien entendu 
s’appuyer sur les collectivités locales qui, au plus près du terrain, sont les seules en mesure de connaître les besoins 
de la population.                                                                                                                       29 septembre 2025 

15 octobre 2025 
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LinkedIn
Learning
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d’emploi

S’inscrire S’identifier

Bienvenue dans votre
communauté
professionnelle
E-mail ou téléphone

Mot de passe
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ou

En cliquant sur Continuer, vous acceptez les Conditions d’utilisation,
la Politique de confidentialité et la Politique relative aux cookies de
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  N° 047 – Avril 2018                
           Spéciale  
 Assemblée générale  

 

L’assemblée générale ordinaire s’est tenue le 28 mars dernier ; elle était suivie du Conseil d’administration qui a 
procédé à l’élection du Bureau. Vous trouverez dans l’encart ci-dessous ainsi que dans l’annexe à ce numéro 
spécial, l’essentiel des points traités dans ces différentes instances. 
                                                          Le Président, P. Erbs                              Le Président d’honneur, F. Bellanger 

 La lettre d’information de la CFR aux Associations 
                                 (parution le 15 de chaque mois et numéros spéciaux) 

                                         Assemblée générale ordinaire du 28 mars 2018 
Le Président, après avoir présenté l’Association Nationale des Retraités (ANR) La Poste-Orange, nouveau 
membre qui a rejoint la CFR, remercie Eugène Pinsault pour ses contributions au succès de la CFR et 
observe une minute de recueillement pour Jacques Portevin, membre de la FNAR récemment disparu. 
Les rapports des Commissions (cf. annexe), les comptes 2017, le projet de budget 2018 et le montant de la 
cotisation 2018 (sans changement) sont approuvés à l’unanimité. 
Dans son rapport d’activités pour 2017, le Président Pierre ERBS a relevé sept points majeurs : 
1 – Le renforcement significatif de la CFR, avec l’apport des 90 000 adhérents de l’ANR. 
2 - Des groupes de travail productifs, leurs travaux permettent à la CFR d’avoir des positions solides à 
défendre dans le débat public.  
3 – Les contacts avec les décideurs politiques, l’élection présidentielle a été l’occasion pour la CFR de 
solliciter les candidats pour leurs positions sur les sujets concernant les retraités ; les élections législatives 
ont mobilisés les Délégués CFR et un courrier a été adressé aux nouveaux élus des deux Chambres.  
4 – L’action intense ciblée sur l’augmentation de la CSG : 
° des courriers adressés à M. Macron, puis à M. Darmanin dès juin puis renouvelés en décembre dernier, 
° des lettres aux Parlementaires et des interventions auprès des Présidents et membres des Commissions 
des affaires sociales et des finances, de la Commission mixte paritaire lors des navettes entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat, actions relayées par les Délégués régionaux et départementaux de la CFR avec un 
seul et même discours constant, y compris dans les médias sollicitant la CFR jusqu’à trois fois par jour : 
« la CFR n’est pas opposée à l’augmentation de la CSG pour les retraités, mais exige des contreparties à 
caractère non-discriminatoire : suppression de la cotisation d’assurance maladie sur les retraites 
complémentaires et défiscalisation des cotisations d’assurance maladie complémentaire ».  
Un constat à retirer de ces actions : la reconnaissance médiatique de la CFR est gagnée dans 
l’attente de sa reconnaissance officielle toujours en cours. 
5 – Les contacts avec le Haut Commissaire à la Réforme des Retraites, le rendez-vous de janvier dernier a 
permis de constater les convergences sur les grands principes d’une réforme systémique de nos régimes 
de retraite tels qu’énoncés dans le projet de loi et le document de synthèse élaborés par la CFR ; des 
contacts sont en cours avec l’équipe de collaborateurs de M. Jean-Paul Delevoye. 
6 – L’organisation régionale, elle reste à être complétée comme l’a entreprise la seule région Bretagne. 
7 – La représentativité de la CFR, elle ne cesse d’être formulée (cf. supra) auprès des Parlementaires et 
dans les communiqués de presse et l’on peut noter celle obtenue en qualité de membre du HCFEA. 
Dans son rapport d’orientation pour 2018, le Président retient cinq objectifs à atteindre : 
1 – Poursuivre l’action conduite pour obtenir les compensations demandées à la hausse de la CSG, la 
colère des retraités sur le sujet sera rappelée pour faire de cette question un véritable enjeu politique à 
l’occasion des débats parlementaires du dernier trimestre et dans la perspective des élections à venir. 
2 – Peser dans le débat sur la réforme des retraites, le temps d’avance que nous avons pris avec des 
propositions très précises pour la mise en place d’un régime universel de retraite doit nous être profitable. 
3 – Organiser un colloque sur le reste à charge, son poids grandissant dans le budget des retraités est l’une 
des préoccupations majeures de la CFR ; la participation de spécialistes de haut niveau et de politiques est 
prévue à ce colloque qui devrait se tenir à l’Assemblée nationale en début du quatrième trimestre prochain. 
4 – Améliorer encore notre communication, comme rappelé ci-dessus, notre reconnaissance médiatique est 
maintenant consacrée et nous ferons tout pour conserver ce statut ; des progrès restent à faire pour que 
notre communication descende au niveau des adhérents ; pour cela, nous allons diffuser chaque trimestre 
un communiqué destiné à être repris in extenso dans les publications (bulletins) des associations de base. 
5 – Faire vivre la CFR au niveau des régions, la régionalisation de la CFR est nécessaire afin que le terrain 
ait une meilleure connaissance de ses actions ; des Comités de pilotage en région seront à mettre en place 
chaque fois que le terrain sera jugé favorable pour le rapprochement de structures représentatives des 
retraités et la conduite d’actions communes.  

 NOUVEAU : Dans le but de promouvoir l’information de la CFR en s’abonnant au réseau social « LinkedIn », le Comité de rédaction des réseaux 
 sociaux de la CFR rédige hebdomadairement des posts qui seront dorénavant publiés dans le tableau ci-dessous à la suite des numéros du CFR Échos. 
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